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Bill 102 2013 

 

Projet de loi 102 2013 

An Act to amend the 
Archives and Recordkeeping Act, 2006 

to impose penalties for offences 
relating to public records 

of archival value 

 

Loi modifiant la Loi de 2006 
sur les Archives publiques 

et la conservation des documents 
pour imposer des peines en cas 

d’infraction relative aux documents 
publics ayant un intérêt archivistique 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the 
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts 
as follows: 

 
Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Section 15 of the Archives and Recordkeeping Act, 
2006 is amended by adding the following subsection: 

  1.  L’article 15 de la Loi de 2006 sur les Archives pu-
bliques et la conservation des documents est modifié par 
adjonction du paragraphe suivant : 

Offence 

 (3)  A person who contravenes subsection (1) with an 
intent to deprive a public body, the Archives of Ontario or 
the Archivist, of the custody, control, or use of, or access 
to, any public record of archival value is guilty of an of-
fence and on conviction is liable to a fine of not more than 
$50,000. 

 
Infraction 

 (3)  Quiconque contrevient au paragraphe (1) dans 
l’intention de priver un organisme public, les Archives 
publiques de l’Ontario ou l’archiviste de la garde, de la 
responsabilité ou de l’utilisation d’un document public 
ayant un intérêt archivistique, ou encore de l’accès à un 
tel document, est coupable d’une infraction et passible, 
sur déclaration de culpabilité, d’une amende maximale de 
50 000 $. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives 
Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Archives and 
Recordkeeping Amendment Act, 2013. 

 
Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2013 
modifiant la Loi sur les Archives publiques et la conser-
vation des documents. 

______________ 

 

 ______________ 

 

EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill amends the Archives and Recordkeeping Amendment 
Act, 2006. It adds a provision making it an offence to contravene 
subsection 15 (1) of the Act with an intent to deprive a public 
body, the Archives of Ontario or the Archivist, of the custody, 
control, or use of, or access to, any public record of archival 
value. On conviction, a fine of not more than $50,000 may be 
imposed. 

 Le projet de loi modifie la Loi de 2006 sur les Archives pu-
bliques et la conservation des documents. Il ajoute une disposi-
tion selon laquelle est constitutif d’une infraction le fait de con-
trevenir au paragraphe 15 (1) de la Loi dans l’intention de priver 
un organisme public, les Archives publiques de l’Ontario ou 
l’archiviste de la garde, de la responsabilité ou de l’utilisation 
d’un document public ayant un intérêt archivistique, ou encore 
de l’accès à un tel document. Cette infraction est passible, sur 
déclaration de culpabilité, d’une amende maximale de 50 000 $. 

 


